
 

 

Administration fédérale des finances AFF, Madame Sabine D’Amelio-Favez, Directrice, 
Bundesgasse 3, 3002 Berne 
__________________________________________________________________________ 
 
 
 
Ordonnance COVID-19 cas de rigueur en 2022 : procédure de consultation 
 
 
Madame la directrice, 
 
Par courrier du 7 janvier 2022, l’Administration fédérale des finances a demandé aux cantons 
de se prononcer sur le projet d’ordonnance sur les cas de rigueur 2022, et nous vous en 
remercions.  
Nous saluons la volonté de continuité permettant de capitaliser sur le dispositif et les données 
existantes. Toutefois, dans le contexte actuel qui pourrait être un tournant, nous nous 
opposons à l’ajout de nouveaux instruments et dispositions qui pourraient se révéler obsolètes 
dans un proche avenir.  
En effet, l’ordonnance prévoit de nouvelles dispositions engendrant un excès de formalisme 
difficilement compréhensible pour les entreprises touchées. De plus, la mise en œuvre 
opérationnelle de celle-ci promet une complexité bureaucratique incompatible avec les délais 
d’intervention souhaités et, surtout, attendus. 
En l’état, nous ne pouvons pas soutenir le projet tel que proposé.  
Nous recommandons donc plutôt une simplification du modèle existant, selon les propositions 
que nous formulons dans le formulaire de réponse, quitte à avancer le calendrier d’évaluation 
de la pertinence de la poursuite ou non des mesures à fin mars 2022. 
En vous réitérant nos remerciements pour nous avoir consulté, nous vous remettons en 
annexe le détail de nos commentaires et nous vous adressons, Madame la directrice, nos 
meilleures salutations. 
 
 
Neuchâtel, le 15 janvier 2022 
 
 

Au nom du Conseil d'État : 
Le président, La chancelière, 
L. FAVRE S. DESPLAND 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : formulaire 


















